
AVIS D'ATTRIBUTION DE CONCESSION 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE ET GONDOIRE 
M. Jean-Paul MICHEL - Président 
1 rue de l'Etang 
CS 20069  
Bussy Saint Martin 
77603 MARNE LA VALLEE - 3 
mèl : commandepublique@marneetgondoire.fr 
web : http://www.marneetgondoire.fr/ 
SIRET 24770059400010 
 
Objet : CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA CONCEPTION, LA REALISATION ET 
L'EXPLOITATION DU RESEAU DE CHALEUR DE LA CAMG SUR LES COMMUNES DE LAGNY 
SUR MARNE ET SAINT THIBAULT DES VIGNES 
Référence acheteur : 210122 
Nature du marche : Services 
Avis de concession 
Classification CPV : 
Principale : 65400000 - Autres sources d'approvisionnement en énergie et leur distribution 
Complémentaires : 45232140 - Travaux de construction de réseaux de chauffage urbain 
45232220 - Travaux de construction de sous-stations 
45251250 - Travaux de construction de centrales de chauffage urbain 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Melun 
43 rue du Général de Gaulle 
BP 8630 - 77008 Melun - Cedex 
Tél : 0160566630 -  Fax : 0160566610 
greffe.ta-melun@juradm.fr 
Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Cf. l'article L. 551-1 du code 
de justice administrative (CJA) 
 
Attribution 
Valeur totale du marché (hors TVA) : 60000000  euros  
Nombre d'offres reçues : 3 
Date de signature de la convention par l'autorité délégante : 18/11/22 
n° : 210122 
DALKIA, 33 PLACE DES COROLLES, 92400 Courbevoie 
Montant HT  : 60 000 000,00 Euros 
montant prévisionnel de l'ensemble des sommes à percevoir par le délégataire, qu'elles 
soient liées ou non au résultat de l'exploitation du service, et quelle que soit leur origine 
Le concessionnaire est une PME : NON 
Envoi le 28/11/22 à la publication 
 
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://www.marneetgondoire.fr/ 
 

http://www.marneetgondoire.fr/

